
ECOLE DE RUGBY DE ONDRES 
BP 15 – 40 440  ONDRES 

 
Tél. / Fax : 05.59.45.39.75  

E-mail : ecolederugbyondres@voila.fr 

 

CHARTE DE L’EDUCATEUR  

 Le rugby n’est pas qu’un sport, il véhicule des valeurs bien spécifiques qu’en tant qu’éducateur je 
dois respecter et faire respecter. Ainsi, en faisant pratiquer ce sport, j’ai des droits mais aussi des 
devoirs. 

Droits : 

-       au respect par les joueurs, parents, dirigeants,… 

-       à la formation 

-       au soutien et à l’aide des dirigeants 

-       à l’information sur la vie du club 

-       à la prise de parole lors des réunions du club 

Devoirs : 

-       respecter adversaires, joueurs, arbitre, éducateurs, dirigeants, parents,… 

-       connaître et transmettre les règles de jeu 

-       avoir la rigueur nécessaire au progrès de chaque joueur en proposant des séances préparées 
et adaptées 

-       veiller à la sécurité des joueurs 

-       être exemplaire 

-       accepter la victoire comme la défaite avec objectivité 

-       veiller à la bonne conduite de mes joueurs sur le terrain comme en dehors 

-       être maître de soi en toutes circonstances 

-       respecter le matériel et les installations sportives 

-       être en possession de mon matériel (sifflet, chrono) pour chaque séance 

-       être ponctuel 

-       prévenir le club en cas d’absence 

-       être à l’écoute de mes joueurs 

Je m’engage à respecter et appliquer cette charte tout au long de la saison 


